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Note de synthèse 

Rappel de la procédure : 

Le conseil municipal de la commune de Jussy a prescrit par délibération en date du 

03 décembre 2013 l’élaboration d’un plan local d’urbanisme. 

Le conseil communautaire, par délibération en date du 23 mars 2017, a accepté de 

reprendre la procédure d’élaboration du plan local d’urbanisme de la commune de 

Jussy, le conseil municipal de la commune de Jussy autorisant la poursuite de la 

procédure par la Communauté d’Agglomération par délibération en date du 11 avril 

2017. 

Le conseil municipal de la commune de Jussy a débattu sur les orientations générales 

du projet d’aménagement et de développement durables en date du 03 décembre 

2019. Le conseil communautaire a procédé à ce même débat en date du 16 

décembre 2019. 

Le conseil communautaire, en date du 17 décembre 2020 : 

- a décidé de l’application des dispositions des articles R151-1 à R151-55 du 

Code de l’urbanisme dans leur rédaction en vigueur à compter du 1er janvier 

2016 ; 

- a décidé de l’application des dispositions de l’article R151-28 du Code de 

l’urbanisme dans leur rédaction en vigueur à compter du 1er février 2020 ; 

- a tiré le bilan de la concertation ; 

- a arrêté le projet de PLU de la commune de Jussy. 

Suite à la consultation des personnes publiques associées, la Communauté 

d’Agglomération a reçu les avis ci-après, auxquels le groupe de travail de la 

commune, composé d’élus, a répondu. 

Le projet de PLU a été mis à l’enquête publique du 22 novembre 2021 au 23 décembre 

2021. 

Au cours de l’enquête, 13 observations ont été formulées, dont 9 observations écrites 

sur le registre et 4 observations transmises par courrier, auxquelles le groupe de travail 

de la commune a répondu ci-après.  

A l’issue de l’enquête publique, le commissaire enquêteur a émis un avis favorable 

sans réserve, mais avec 1 recommandation à prendre en compte avant 

l’approbation, cette dernière est exposée ci-après. 

 

 

 

Il est demandé au conseil communautaire, sur la base des éléments versés au débat 

et des réponses apportées par la commune, de se prononcer sur l’approbation du 

PLU modifié pour tenir compte de ce qui suit. 
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Synthèse des avis des personnes publiques associées et réponses 

apportées par la commune 
 

Avis de l’ARS 

 
L’objectif du PADD sera complété en ce sens. 

Le plan de zonage ne sera pas complété avec un indice sur les zones concernées, les 

périmètres de protection étant une servitude d’utilité publique s’imposant au PLU. 

 
La protection assurée par le zonage du PLU apparaît suffisante dans le cadre d’un tel 

document. Le zonage et le règlement de la zone naturelle permettent cette création 

de zones humides. 
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Avis de la CDPENAF 

 
 

 
La zone agricole Ac va être étendue, de la parcelle D733 à la parcelle D674 : 

 
Une zone Ac va être ajoutée sur la moitié des parcelles C669 et 1038, en contrepartie 

paysagère, les parcelles AB176/177/178/179 vont être classées en espace boisé (EBC) 

: 
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Avis de la Chambre d’agriculture 

 

 

La proposition ne sera pas prise en compte, il est impossible de prédire si les dents 

creuses seront urbanisées et à quelle échéance.  

 
La proposition ne sera pas prise en compte du fait de la petite superficie de la zone 

1AU et de l’impossibilité de prévoir quelle parcelle sera urbanisée en premier. 

 
Une réunion de concertation agricole a été organisée et a permis de recueillir les 

projets des agriculteurs exploitants des parcelles sur la commune. La majorité des 

constructions agricoles et des demandes sont en zone UA. En conséquence le 

règlement du PLU autorise la destination exploitation agricole en zone UA. La zone Ac, 

qui va être étendue (voir réponse apportée à la CDPENAF), permet l’installation de 

nouveaux agriculteurs.  

 
L’impact de l’urbanisation sur l’activité agricole a été réalisé dans le cadre de la 

demande de dérogation à l’urbanisation limitée en l’absence de SCoT. 

 
L’identification des AOC sur le plan de zonage rendrait le document beaucoup plus 

compliqué à lire. 
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Voir réponse apportée à la CDPENAF. 
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Avis de la DRAC 

 

 

Le rapport de présentation sera complété. 

 
Le règlement sera modifié. 

 

Avis d’ENEDIS 

 

 
Le règlement prévoit déjà que les équipements d’intérêt collectif peuvent déroger à 

l’ensemble des règles de la section UA2. 

 
Idem point précédent 

 
Idem point précédent 
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Idem point précédent. 

 

Avis INAO 

 

 
Un diagnostic agricole a été réalisé, voir réponse apportée à la chambre d’agriculture. 

Concernant les zones Ac, voir réponse apportée à la CDPENAF. 

Pour les surfaces d’AOC, une carte les répertoriant existe dans le diagnostic. Bien que 

n’apparaissant pas sur le plan de zonage, les parcelles AOC ont été superposées à 

celles en EBC. Ces dernières sont actuellement boisées et présentent un intérêt 

écologique et paysagé certain qu’il convient de préserver. Par ailleurs, de nombreuses 

parcelles AOC non boisées sont aujourd’hui non plantées, ces parcelles doivent être 

plantées en priorité. 
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Avis de l’Etat 

 

 
Le transfert entre résidence secondaire et logement vacant est un phénomène 

courant permettant aux propriétaires concernés d’échapper à la taxe d’habitation. 

Néanmoins, la commune et le projet de PLU ne disposent pas de moyens suffisants 

permettant d’intervenir sur ces logements. Le projet de PLU prévoit déjà la 

réhabilitation de deux logements vacants pour la production de logements collectifs.  

 
Pas de modifications. 

 
Le rapport de présentation sera complété avec les éléments portant sur les sites 

archéologiques. 

 
Le rapport de présentation sera corrigé. 

 
Une emprise au sol maximum cumulée de 20 m² sera rajoutée au règlement du secteur 

Nj, le nombre d’annexes sera limité à 3 par unité foncière. 

 
Ce point spécifique sera détaillé et clarifié dans l’OAP.  

A noter que l’emplacement réservé n°1 a été supprimé pour cause d’erreur matérielle, 

et l’emplacement réservé n°3 a été étendue et avec lui la zone Nj. En effet, le passage 

des réseaux d’eau, d’électricité et de téléphone se prolonge le long de la voie et non 

perpendiculairement après vérification de la commune. 
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La prescription concernant le cône de vue sera clarifiée en précisant que la/les 

constructions cernées doivent adapter par exemple leur hauteur ou leur localisation 

afin de ne pas obstruer la vue sur l’église. 

 

 
L’état initial de l’environnement sera complété avec ces informations. 

 
La réalisation de petits logements sur la zone 1AU reste possible sous réserve du respect 

du règlement. La commune ne souhaite pas imposer un profil de logement en 

particulier, d’autant que la commune compte déjà quelques logements de faible 

superficie. La réhabilitation des deux logements vacants va permettre la création de 

logements collectifs. 

 
Le rapport sera complété avec cette information. 
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Pas de modifications du projet, la RE2020 étant suffisamment prescriptive à ce sujet, le 

choix est laissé à l’appréciation de chacun. Le règlement du projet de PLU ne fixe par 

ailleurs pas d’emprise au sol et la commune ne souhaite pas majorer la hauteur des 

constructions.   

 
Ce secteur reprend entièrement un ancien site de décharge, la commune ne souhaite 

pas étendre le périmètre. Le projet sera réalisé de manière participative. 

 
Cette annexe sera mise à jour. 
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Avis ONF 

Pas d’observation 

 

 

Avis SDIS 

Pas d’observation 

 

 

Avis GRT gaz 

Pas d’observation 
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Synthèse des observations issues de l’enquête publique et avis du 

Commissaire enquêteur et réponses apportées par la commune 
 

Remarques d’habitants lors de l’enquête publique 
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Nouvelle délimitation retenue : 

 
Cette nouvelle délimitation engendre une modification du scénario de 

développement de la commune. Afin de rester cohérent avec les objectifs fixés de 

développement démographique, le choix a été fait d’augmenter le taux de rétention 

foncière à 40 %, permettant la réalisation de deux logements supplémentaires en dent 

creuse (voir observation suivante). 
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Nouvelle délimitation retenue : 

 
Pour prendre en compte cette demande et celle de Monsieur David SAUNOIS juste 

au-dessus, le taux de rétention mis en œuvre dans le scénario a été adapté pour que 

l’ajout de ces parcelles n’entraine pas de modification du scénario prévu dans le 

PADD. 
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Voir réponse apportée à l’avis de la CDPENAF. 

 

 
Voir réponse apportée à l’avis de la CDPENAF. 
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Il est précisé que l’antenne 4G doit être installée en 2022 et non 2021 comme 

mentionné ci-dessus. 
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Recommandations du commissaire enquêteur 

 

 
Voir réponse apportée à l’avis de la CDPENAF. 

 


